
2. Les perfùsions intraveineuses sont interdites sauf celles reçues
légitimement dans le cadre d'admissions hospitalières ou lors
d'examens cliniques.

M3. DOPAGE GÉNÉTIQUE

Ce qui suit ayant la capacité potentielle d'améliorer la performance sportive, est
Interdit:

1. Le transfert de cellules ou d'éléments génétiques (par
ex. ADNARN);

2. L'utilisation d'agents pharmacologiques ou biologiques
modulant J'expression génique.

Les agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des péroxysomes
8 (PPARS) (par ex. GW 1516) et les agonistes de l'axe PPAR8-protéine kinase
activée par l'AIMP (AMPK) (par ex. AICAR) sont interdits.

SUBSTANCES ET MÉTHODES INTEnDITES EN compÉTITION

Outre les catégories SI à S5 et Ml à M3 définies ci-dessus, les
catégories suivantes sont interdites en compftion:

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Tous les stimulants (y compris leurs deux isomères optiques s'il y a lieu) sont
interdits, à l'exception des dérivés de l'imidazole pour application topique et des
stimulants figurant dans le Programme de surveillance 20 10V

Les stimulants incluent:

(a) Stimulants non spécifiés:

Adrainil, amfépramone, amiphénazole, amîphétamine,
amphétauulnil, benfluorex, benzphétamlne, benzylpipérazine,
bromantan, clohenzorex, cocaîne, cropropaunide, crotétamide,
dlméthylamphétanine, étilanîphétaumine, famprofazone,
feacamine, fenétyfline, fenfluramine, fenproporex, furfénorex,
méfénorex, méphenterunine, mésocarbe, niéthanîphétamine (d-),
p-méthyla mphétamine, métbylènedioxyamphétaine,


